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édito Sommaire

Je vous souhaite, à toutes et à 
tous, petits et grands, une excellente 

reprise après (je l’espère) un temps de 
vacances bien mérité.

Cette période estivale, assez pluvieuse, ne doit pas nous 
faire oublier la crise sanitaire malheureusement toujours 
présente.
Nous nous devons de rester prudents malgré tout et c’est 
la raison pour laquelle le vide greniers ainsi que la fête de 
village, initialement prévus les 18 et 19 septembre 2021, ne 
sauraient être maintenus.
Ces deux évènements, festifs et conviviaux, engendrent 
de « trop » nombreux rapports humains qui ne sont pas 
souhaitables dans la conjoncture actuelle.
La prudence et le respect des uns et des autres nous obligent 
à reporter ces évènements, comme l’on fait bien d’autres 
communes.
Malgré tout, restons positifs et souhaitons à nos jeunes écoliers 
une année scolaire riche et instructive. C’est dans ce but et 
pour les aider dans leur apprentissage que des tableaux 
numériques ont été installés à l’école du Chat Botté.
Notre commune connaitra également une reprise studieuse. Les 
études pour la réhabilitation de la voirie et des réseaux Rue de 
Lavallotte et Route de Méry (côté La Vallotte) sont lancées.
Compte tenu des délais pour les demandes de subvention et la 
consultation des entreprises, les travaux pourraient commencer 
fin mars / début avril 2022. Les éclairages publics, comme pour 
l’ensemble de la commune, passeront au LED.
Nous avons à coeur également d’ajouter des espaces verts, des 
liaisons douces, des transitions paysagères sur l’ensemble de la 
commune afin d’inciter les déplacements doux.
Les travaux de voirie respecteront cette volonté, mais nous avons 
également souhaité que ces « développements verts » soient intégrés 
aux futurs aménagements (lotissements privés, espaces publics, 
cheminements, …). C’est la raison pour laquelle une modification du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), particulièrement axée sur 
les développements harmonieux de notre urbanisation, a 
été lancée en début d’année. Bien-être et qualité de vie 
sont essentiels.
C’est d’ailleurs en ce sens qu’un espace de jeux pour 
les enfants de 2 à 12 ans va prochainement être installé 
Voie aux Brebis, à proximité des lotissements « les Hauts 
de Lavallotte » et « les Courtes Raies ».
Cet espace dédié aux plus petits devra respecter le 
voisinage et être respecté lors de son utilisation.
Durant cette période, difficile et incertaine, tentons de 
garder des liens et de créer des espaces de rencontre. 
Mais pour pérenniser ces lieux et espaces dédiés, ayons 
toujours à coeur de ne pas troubler le voisinage.
La liberté des uns s’arrête là où commence celle des 
autres !
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Permanence 
accueil public : 
Lundi et mardi de 9h 
à 12h et de 16h à18h 
Mercredi et jeudi 
de 9h à 12h 
Vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h
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Chers Lavautines et Lavautins,Chers Lavautines et Lavautins,



ELECTIONS DEPARTEMENTALES le 27 juin 2021

CANTON DE CRENEY-PRES-TROYES
Votants 33,6%
Claude HOMEHR – Philippe PICHERY  2880 Voix – 67,9 %
Jean François BOULARD – Joëlle COLSON  1350 Voix – 32,1 %

COMMUNE DE LAVAU
Votants 195
Claude HOMEHR - Philippe PICHERY  142 Voix 75,9 %
Jean François BOULARD – Joëlle COLSON  45 Voix 24,1 %
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INFORMATION

Visite 
de Monsieur 
le Préfet 
de l’Aube
Monsieur Stéphane ROUVET, 
Préfet de l’Aube, a été reçu le 
25 mars 2021 à LAVAU.

Monsieur le Préfet a été convié 
à une visite de notre commune 
afin que lui soit présenté le 
projet de développement de 
LAVAU.

L’installation d’une maison d’arrêt sur notre 
territoire va immanquablement bouleverser 
l’aspect de notre petite commune.

L’extension de LAVAU par l’émergence de 
lotissements privés est inévitable et nos 
infrastructures devront être adaptées afin 
d’accueillir un afflux de population dans les 
5 prochaines années.

Monsieur le Préfet a été particulièrement 
réceptif aux inquiétudes et aux sollicitations 
de notre commune. Il nous a assuré qu’un suivi 
attentif des développements de la commune 
sera pris en compte par les services de la 
Préfecture de l’Aube et par l’Etat.

67,9 %

32,1 %

75,9 %

24,1 %

67,9 %

32,1 %

75,9 %

24,1 %



Travaux

Modification du 
PLU (Plan Local 
d’Urbanisme)

Travaux de voirie : Route de 
Méry et Rue de Lavallotte

Travaux 
bibliothèque 
/ Garderie

54

Le PLU de la commune de LAVAU a été approuvé par délibération 
du Conseil Municipal en date du 12 décembre 2013. Il nécessite une 
adaptation afin de prendre en compte des projets de développement en 
cours de réflexion sur la commune. 

Sont envisagés : : 

•  La requalification du cœur de village pour permettre en particulier le 
renforcement de l’offre en équipements publics 

•  L’accueil de nouveaux habitants, puisque la commune de LAVAU va subir 
un essor important dans les 5 prochaines années compte tenu de la 
construction d’une maison d’arrêt le long de la RD 677 et de l’implantation 
de lotissements privés (en cours d’étude). Le PLU, approuvé en 2013, était 
déjà axé sur un développement harmonieux de l’urbanisation, notamment 
en tenant compte du paysage et des déplacements. Mais, il apparait 
aujourd’hui, après la réalisation d’une étude d’aménagement du coeur 
de village qu’il doit être adapté afin d’inscrire des emplacements réservés 
dédiés à la création de salles d’activités, de renforcer la place du paysage 
et d’améliorer les déplacements doux. Les modifications projetées visent à 
garantir la qualité de l’urbanisation, notamment en assurant les transitions 
paysagères entre l’espace urbain et les espaces agricoles, tout en 
facilitant les déplacements quotidiens, et à veiller au maintien du niveau 
d’équipements. Une enquête publique se déroulera du 14 septembre au 
13 octobre 2021, au cours de laquelle chacun pourra consulter le dossier 
de modification du PLU, en mairie, ou sur le site de la mairie de LAVAU. 
Un commissaire enquêteur tiendra des permanences en mairie : Mardi 14 
septembre 2021, de 9h à 11h Mardi 28 septembre 2021, de 9h à 11h 
Mercredi 13 octobre 2021, de 9h à 11h

Des travaux de réfection/réhabi-
litation ont été réalisés dans les  
espaces garderie et biblio-
thèque.

Ces pôles culturels et d’ap-
prentissage se sont détériorés 
au fil des ans.

Afin d’améliorer le confort des 
utilisateurs, mais également 
pour permettre des économies 
d’énergie importantes, l’isolation 
intérieure a été réalisée, ainsi 
que la mise en peinture des 
murs de la bibliothèque, de 
la garderie et des sanitaires. 
Les éclairages et l’électricité 
ont été remis aux normes et 
améliorés, des faux-plafonds et 
des stores ont été installés.

Le Conseil Départemental 
et l’Etat ont accordé des 
subventions à la commune pour 
ces travaux liés au bien-être de 
tous.

en cours

La commune de LAVAU finalisera la réfection des voiries, chantier 
d’ampleur engagé depuis 2008, par la réhabilitation de la Rue 
de Lavallotte et de la Route de Méry (côté La Vallotte). Les 
études et le marché d’appel d’offres seront lancés au cours du 
2ème semestre 2021. 

Le dossier est en cours. Les demandes de subventions (Conseil 
Départemental, Etat, Troyes Champagne Métropole, …) doivent 
être réalisées avant de débuter les travaux. La réhabilitation 
des réseaux et de la voirie devrait commencer à la fin du 1er 
trimestre 2022. La commune aura ainsi réalisé l’enfouissement 
total des réseaux.
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Travaux
Giratoires LAVAU – LA VALLOTTE

Tableaux 
numériques

Eclairages 
publics LED
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Les giratoires positionnés au-dessus de la RD 610 (rocade) qui séparent 
LAVAU et LA VALLOTTE ont été modifiés.

L’entretien de ces giratoires, propriétés du Conseil Départemental, sera as-
suré dans les prochaines semaines par les services techniques communaux.

Avant toute intervention communale, quelques travaux doivent encore être 
réalisés par le Conseil Départemental, notamment la réfection des bordures 
et le re-engazonnement.

Dans les prochains mois, les giratoires seront ornés de fleurs, de jachères 
fleuries et/ou d’arbustes, selon les possibilités.

Des tableaux numériques ont été 
installés dans chaque classe de 
l’école du Chat Botté afin d’offrir 
aux enseignantes une souplesse 
dans la présentation des cours.

Il s’agit d’un support multimédia 
(texte, image…) permettant l’affi-
chage de documents numériques.

Ce support facilite l’activité du 
professeur mais également des 
élèves pour une meilleure

compréhension.

A l’instar de certaines rues 
réhabilitées dernièrement sur la 
commune de LAVAU, l’ensemble 
du village passera en éclairage 
public LED au cours de l’année 
2022.

L’éclairage public tient une 
part importante dans le budget 
d’une commune.

Les LED consomment 6 fois moins 
que les lampes halogènes. Par 
ailleurs, les ampoules LED ont 
une très longue durée de vie 
pouvant aller jusqu’à 30 000 
heures, contre 1000 heures pour 
l’éclairage classique. Elles sont 
également plus résistantes aux 
intempéries.

En d’autres termes elles génèrent 
une économie d’énergie mais 
aussi d’entretien.

en cours
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TravauxEconomie finances

Section de Fonctionnement

DEPENSES PREVIS IONNELLES 2021 :  1 052 366 €

bases 2021 Taux votés 2021 Produit 
attendu

Taxe 
d’Habitation 549

Taxe 
Foncier Bâti 1 748 000 € 18,79% + 19,42% 

= 38,21% 667 911€

Coefficient 
correcteur 270 336 €

Taxe Foncier 
Non Bâti 27 000 € 12,42% 3 353 €

Reversement 
Troyes 
Champagne 
Métropole

498 357 €

 Reversements sur autres impôts

 Traitements et salaires

  Charges sociales

  Achats et charges externes

  Impôts, taxes

 Autres charges

 Contingents et participations

 Subventions

 Dotation aux amortissements

 Charges financières

 Budgets annexes

RECETTES PREVIS IONNELLES 2021 :  1 792 529 €  Impôts locaux

 Autres impôts et taxes

 Produits services domaine

 Autres produits

  Dotations de l’Etat

  Autres Subventions et 

participations

 Produits exceptionnels  

(cession immob)

 Résultat fonctionnement reporté

FISCALITÉ LOCALE :  les taux communaux 
n’ont pas été augmentés depuis 1990 et 
2021 ne dérogera pas à ce principe. Cette 
année encore la commune de LAVAU ne votera 
aucune hausse des taux. Néanmoins une refonte 
de la fiscalité locale a apporté quelques 
changements : Depuis le 1er janvier 2021, les 
communes ne perçoivent plus le produit de la 
taxe d’habitation sur les résidences principales. 
Elles sont compensées par le transfert, à 
leur profit, de la part Départementale de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties. Les 
communes de l’Aube doivent donc intégrer 
le taux Départemental de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties (soit 19,42 %) à leur taux 
communal (pour LAVAU : 18,79 %). Toutefois, 
un coefficient correcteur sera appliqué à 
toutes les communes afin de garantir une 
compensation à l’euro près.
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Economie finances

Section d’Investissement
DEPENSES PREVIS IONNELLES 2021 :  1 954 109 €  Opérations restes à réaliser N-1

travaux de voirie 2021 (Route de 
Méry, rue de Lavalotte...).  travaux 
Bâtiments (salle socio-culturelle, 
garderie, bibliothèque, maternelle), 
puits, rénovation énérgetique, 
Achat de terrains...

 Opérations : travaux de voirie 
2021/2022 (route de Méry, rue 
de la Lavalotte...), aménagement 
Cœur de Village, Vidéoprotection, 
espace jeux enfants, la 
modification du PLU, défibrilateur 
cardiaque...

 Remboursement Emprunts

RECETTES PREVIS IONNELLES 2021 :  1 213 946 €  

BUDGET ZAC DU MOUTOT
 
Depuis sa création, les opérations relatives à la ZAC du 
Moutot sont retracées dans des budgets annexes permet-
tant d’individualiser les dépenses et les
recettes liées à ces opérations : travaux, ventes… et d’as-
sujettir ces budgets au régime de droit commun de la TVA.
Budget 2021- ZAC Extension :
Dépenses et Recettes de Fonctionnement : 4 794 260 € 
Dépenses et Recettes d’Investissement : 4 700 000 €

BUDGET MAISON MEDICALE
 
Un budget Maison Médicale a été 
créé pour que les dépenses de cette 
construction soient prises en charge par 
les subventions et par l’emprunt (pris sur
20 ans). Les locations rembourseront le 
capital et les intérêts.
Budget 2021 – MAISON MEDICALE 
(Budget, présenté HT, assujetti à la TVA):
Dépenses et Recettes de Fonctionnement : 
427 578 € Dépenses et Recettes 
d’Investissement : 419 328 €

LES BUDGETS ANNEXES

  Opérations restes à réaliser 

Subventions accordées

  FCTVA  

retour de la TVA en fonction  

des dépenses d’investissement 

2020

  TLE/TA  

Taxe d’aménagement

 Dotation aux amortissements

  Excédent fonctionnement 

capitalisé

 Solde exécution reporté
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Nos écoles

Pour les écoles , un spectacle 
de magie a été organisé par 
Mme INQUIETE, fin juin à la bi-
bliothèque.

Rentrée des 
classes le 2 
septembre.

L’équipe pédagogique 2021
De gauche à droite Mmes : Lisa Tintignac, Aline Reslinger, Margot 
Forge, Marie Lefebvre, Della Libera Mélissa, Jessica Palissade, Carole 
Inquiété, Christelle Godot.

A l’image de la précédente, l’année 
scolaire 2020-2021 restera dans 
nos mémoires comme une année 
dérangeante, monotone, plus 
ponctuée de protocoles sanitaires 
que de projets pédagogiques 
enthousiasmants : pas de piscine, 
pas de sorties, pas de spectacles à 
Noël ou en juin avec la chorale, pas 
de fête de fin d’année qui permette 
notamment aux élèves de CM2 
de tourner la page école primaire 
avant d’aborder le collège… Bien 
sûr, certaines choses ont connu un 
aboutissement : le projet handball 
(pour la plus grande satisfaction 
de l’animatrice sportive, Valentina 
Ermolenko, très fière du travail 
accompli et du niveau atteint par 
un bon nombre d’élèves), le projet 
jardin mené avec l’aide conséquente 
et précieuse de Jean-Luc Watteaux, 
un magicien bien sympathique, Allan, 
a même réussi, début juillet, à nous 
faire oublier pour quelques heures 
cette atmosphère morose.

Nous accueillons deux jeunes 
enseignantes, Mme Margot Forge 
qui s’occupera des CE1-CE2 et 
Mme Lisa Tintignac qui assurera 

la décharge de direction auprès 
des CM1-CM2 chaque lundi. Mme 
Jessica Palissade reste au sein de 
l’école dans la classe des CP-CE1, 
remplaçant Mme Michelle Colson 
qui prend une retraite bien méritée. 
Nous profitons de cet article pour 
la remercier chaleureusement pour le 
travail de qualité qu’elle a effectué 
à Lavau.

L’équipe enseignante, forte de ce 

regain d’énergie, se tourne à nouveau 
vers les projets : l’école, épaulée par 
ses précieux partenaires que sont la 
mairie de Lavau et l’association des 
parents d’élèves, doit rester un lieu 
ouvert sur le monde extérieur, riche 
de rencontres variées, de culture, de 
bien-être… Nous retroussons d’ores 
et déjà nos manches, animées par 
l’immense désir de revoir de grands 
sourires sur les visages de nos 
élèves !

Petite section - moyenne section : Aline (Atsem : Mélissa)
Petite section - grande section : Christelle (Atsem : Marie)
CP-CE1 : Jessica
CE1- CE2 : Margot
CM1 – CM2 : Lisa (le lundi) – Carole (le reste de la semaine)
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Le 15 mars 2021, un atelier 
sur les Volcans, animé par la 
Maison de la Science, a été 
suivi par 10 enfants de 6 à 
11 ans

JEUX DE SOCIÉTÉ
L’après-midi du 31 mai, les 
séniors ont passé un bon 
moment avec la ludothèque La 
GIRAFE;

En ce jour du 19 mai quoi de mieux qu’un atelier 
d’écriture sur le thème du déconfinement. C’est dans une 
ambiance conviviale que 7 enfants se sont ainsi amusés à écrire 
des textes variés en lien avec le cinéma, les cafés, les musées. Tous 
ont passé un agréable moment.

Horaires : lundi, mardi, jeudi, vendredi : 16h-18h
mercredi :11h-12h /15h -18h
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Bibliothèque
Tél : 03 25 76 03 80 I Bibliotheque-lavau @orange.fr

La bibliothèque c’est :
• Des albums pour l’éveil des tout-petits et des livres adaptés à l’âge des plus grands.
• Des romans pour s’évader vers divers horizons et des livres en gros caractères pour les adultes.
• Des documentaires pour tous les curieux.
• Des romans, BD, mangas pour les ados.
• Des magazines pour tous les goûts et le journal L’Est Eclair pour s’informer.
• Des CD et DVD pour se faire plaisir.
• Des animations et spectacles pour apprendre, se divertir et partager.

Et la GRATUITÉ pour tous !

Mercredi 31 mars 
Atelier philosophie

Christelle



Notre doyenne Mme Denise 
HUSSENET (97 ans) nous a 
quitté cet été. 

Née à Lavau, c’est à l’église de 
Pont Saint Marie, où elle avait 
été baptisée, que la famille et 
les amis se sont rassemblés. M. 
HUSSENET (99 ans), après 76 
ans de mariage, assistait à la 
cérémonie. 

Une vie professionnelle bien 
remplie à la boucherie rue 
Viardin à Troyes puis le 
retour dans le village natal 
pour un repos bien mérité..
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Vivre à Lavau

MÉDECIN GÉNÉRALISTE I  Dr BOLMONT Christine I  03.25.80.01.64
MÉDECIN GÉNÉRALISTE I  Dr DOUCET Christine I  03.74.72.12.33
PSYCHOLOGUE I  Mme BAUDRY Gwendoline I  doctolib.fr
INFIRMIÈRE  I  Mme MEHDI Nadia I  06.18.26.53.69
DIÉTÉTICIENNE NUTRITIONNISTE I  Mme DOUSSOT LOPES Mélanie I  06.67.71.50.77
MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE I   Mme RUI-VUILLON Chrystelle I  03.25.76.11.46
OSTEOPATHE D.O I  Mme LEMELLE Alexandra I  07.89.74.97.31
CHIROPRACTEUR I  Mme HENRIOT-JEHEL Claire I  03.10.94.05.07
PEDICURE PODOLOGUE I  Mme PUYGRENIER Léa I  03.10.94.05.08
SAGE-FEMME I  Mme MAHUT Ludivine I  06.60.80.01.86
SAGE-FEMME I  Mme BORDET Alexandra I  06.61.06.91.19

MAISON MEDICALE I 2 Chemin des Corvées

Téléchargez CIVox, 
et restez connecté 
à votre commune !

OU
Selon votre marque 

de téléphone)

TOUTE L’ACTUALITÉ DE VOTRE VILLE EN TEMPS RÉEL 
Par le biais de l’application CiVox, votre mairie vous informe des 
dernières actualités, du fonctionnement de vos services publics 
(transport, déchetteries…) et des heures d’ouvertures des commerces 
de votre ville. Un incident survient ! Soyez les premiers informés via 
les push de notifications CiVox si des mesures spécifiques doivent 
être prises (port du masque généralisé, dépistage massif…). 

DES SERVICES DE GÉOLOCALISATION ET DE SIGNALEMENT 
En 1 clic, géolocalisez les services qui vous sont utiles (cabinets 
médicaux, centre de soins, commerces…) et faites actes de 
citoyenneté en nous signalant un problème via l’application. (nom 
de la rue, photo, commentaires) C’est simple ! 

1  Téléchargez l’application Civox sur votre smartphone. 

2  Sélectionnez votre ville. 

3  Retrouvez toutes les informations utiles à votre disposition
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CCAS 
(Centre Communal 
d’Action Sociale)

Si vous êtes intéressés 
par les activités du CCAS, 
prenez contact avec la Mairie.

Membres du CCAS ; M. GACHOWSKY,

Mmes COPITET, BERNARD-SCHWARTZ, GROS, LACULLE, 
ORTILLON, PHILIPPE, TELLIER.

Participe en tant qu’invité M. CORNIOT

Les personnes nées en 1951, ou avant, nouvellement 
arrivées dans la commune sont invitées à se faire inscrire 
à la Mairie, afin de pouvoir bénéficier des prestations du 
CCAS. Cette année, un colis sera offert aux Lavautins, à 
partir de 65 ans.

MÉDECIN GÉNÉRALISTE I  Dr BOLMONT Christine I  03.25.80.01.64
MÉDECIN GÉNÉRALISTE I  Dr DOUCET Christine I  03.74.72.12.33
PSYCHOLOGUE I  Mme BAUDRY Gwendoline I  doctolib.fr
INFIRMIÈRE  I  Mme MEHDI Nadia I  06.18.26.53.69
DIÉTÉTICIENNE NUTRITIONNISTE I  Mme DOUSSOT LOPES Mélanie I  06.67.71.50.77
MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE I   Mme RUI-VUILLON Chrystelle I  03.25.76.11.46
OSTEOPATHE D.O I  Mme LEMELLE Alexandra I  07.89.74.97.31
CHIROPRACTEUR I  Mme HENRIOT-JEHEL Claire I  03.10.94.05.07
PEDICURE PODOLOGUE I  Mme PUYGRENIER Léa I  03.10.94.05.08
SAGE-FEMME I  Mme MAHUT Ludivine I  06.60.80.01.86
SAGE-FEMME I  Mme BORDET Alexandra I  06.61.06.91.19

MAISON MEDICALE I 2 Chemin des Corvées

Association 
«A CORPS JOIE»

Association

Présidente Aline Bernard Schwartz
Bonjour à Toutes et à Tous,
C’est avec un grand plaisir que L’Association 
A Corps Joie vous annonce la reprise de ses 
ateliers pour la rentrée de Septembre. La Présidente Mme Aline BERNARD-
SCHWARTZ, la Vice Présidente Mme Céline GILLET, la secrétaire Mme 
Laurence DAUNE et le Trésorier M. Jean Paul NOIROT ainsi que nos 
animatrices ont travaillé d’arrache pieds pour vous proposer de nouveaux 
ateliers, qu’ils soient sportifs, culturels, créatifs ou de bien être…

Tous ces ateliers seront ouverts à tous, habitants ou non de la commune, 
enfants, adolescent(e)s, adultes jeunes et moins jeunes ! N’hésitez pas à 
partager les informations avec vos familles, amis, connaissances. N’oubliez 
pas, « Plus on est de fou, plus on rit ! »
•  Différents salons seront également organisés tout au long de l’année. Surprise !
• Surveillez votre boîte aux lettres, les flyers vont bientôt être distribués.

Pour toutes questions ou demandes, n’hésitez pas à nous joindre :
par mail à l’adresse suivante acj10150@gmail.com,
sur Facebook page Association A Corps Joie,
par téléphone auprès de Mme Aline BERNARD-SCHWARTZ au 06.13.20.01.10

Nous espérons vous retrouver nombreux et partager comme chaque année 
ces moments d’échanges … Bonne humeur au rendez-vous ! L’équipe de 
l’Association A Corps Joie.
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COMMISSION 
ANIMATIONS
CONCOURS CRÉATIF 
SUR LE THÈME DE 
PÂQUES 2021
Ouvert à tous les Lavautins, 
les oeuvres ont été déposées 
à la salle socioculturelle
Le jury a sélectionné les 3 plus 
belles réalisations :
1er prix Mme Marie Chritel, 2ème 
prix Mme Becker Sylvaine, 3ème 
prix Famille Tong.
Les heureux gagnants, sur 13 
participants, ont reçu un bon 
Cultura et une boîte de cho-
colats.

PÉRIODE DE VACANCES : 
STAGES DE FOOTBALL 
PROPOSÉS PAR L’ESTAC

-  UNE SEMAINE AU CENTRE DE 
FORMATION DE L’ESTAC AVEC 
HÉBERGEMENT : Deux jeunes 
Lavautins, Lucas Trunzler et 
Badr Boulacheb, ont partici-
pé aux séances de football 
et aux animations sous forme 
de jeux éducatifs proposés 
par les éducateurs du club. 
Les journées se terminaient 
par des soirées à thème.

-  UNE SEMAINE À MORZINE : 
Proposé aux jeunes de 12 à 
16 ans, un Lavautin Augustin 
Lalande en a profité. Aimant 
le foot et la montagne il a 
passé des moments inou-
bliables avec au programme 
foot, parcours aventure, raf-
ting et soirées à thème.

Aline Bernard 
Schwartz

CCAS

Centre Communal d’Action Sociale



MAISON D’ARRÊT 
Giratoire de Lavau

Association
Harmonie 
de Pont Ste Marie 
– Lavau – Creney
Président : Jean François JEHEL, 
Directeur : Pascal CUNIN

ECOLE DE MUSIQUE 
MAURICE FAILLENOT

•  Le Jardin Musical accueille 
les enfants dès la grande 
section maternelle (essai 
gratuit).

•  L’Eveil Musical accueille 
les enfants dès le CP (essai 
gratuit).

•  La formation instrumentale 
débute dès l’âge de 7 
ans (classe de CE1) et est 
proposée aux adultes selon 
les places disponibles.

•  Les instruments sont 
nombreux et sont enseignés 
par des musiciens 
professionnels.

Pour toutes informations : 
Pascal CUNIN 
03 25 46 00 47 
pascal.cunin@pont-sainte-marie.fr

Association 
L’Outil en Main 
Sainte-Maure Seine/
Melda/Coteaux
Adresse du secrétariat : 
OeM de Sainte- Maure Melda Coteaux, 
1 place Fimbel 10150 Sainte Maure / Tél : 09 50 26 36 45 
Président : Claude GAUPILLAT • Vice Présidente : Maryvonne ROUX  

Notre association a pour but de faire découvrir aux enfants de 9 à 14 
ans les métiers du patrimoine et les métiers manuels. 

Les enfants sont tout au long de l’année encadrés par d’anciens 
professionnels en retraite qui partagent avec eux leur savoir-faire et leur 
expérience.

Cette année 54 hommes et femmes de métier, bénévoles, ont animé le 
mercredi après-midi le travail des ateliers pour 28 enfants de 9 à 14 ans. 
Grâce à ces moments de partage et de transmission ils espèrent susciter 
de nombreuses vocations. Nous prenons les préinscriptions à l’adresse ci-
dessous pour préparer la reprise. 
Email : outilenmainstmaure@free.fr 

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles à la retraite qui 
souhaiteraient donner quelques heures de leur temps le mercredi après-
midi, hors vacances scolaires, pour faire découvrir leur métier ou leur 
passion et transmettre leur savoir-faire aux jeunes. Nous sommes à votre 
disposition pour tous renseignements. 
Notre blog : http://loutilenmaindesaintemaure.wordpress.com/
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L’échangeur rocade / RD 677 a été 
réaménagé par le département. Les 
travaux avaient un triple objectif : 
ouvrir l’accès à la prison, desservir 
une future zone d’activités et 
fluidifier le trafic en doublant les 
bretelles de sortie vers Arcis- sur-
Aube et Creney-près-Troyes.
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Les CEREMONIES

COMMEMORATION 
du 8 MAI
En raison du contexte sanitaire, la Cérémonie 
commémorative s’est déroulée une nouvelle fois sans 
public. Seuls quelques élus, le Président de l’ULAC 
et deux Porte drapeaux étaient présents. La lecture 
du message de la Ministre des Armées, le dépôt de 
gerbes et l’hommage rendu aux morts pour la France 
ont composé cette cérémonie

Le 14 JUILLET AU VILLAGE
La météo, plus que maussade, 
a quelque peu perturbé 
l’apéritif champêtre organisé 
par la municipalité pour le 
14 juillet ! Néanmoins, l’envie 
de se retrouver après cette 
longue période rythmée par 
des semaines de confinement a 
été la plus forte. Les personnes 
inscrites sont venues pour 
la plupart, malgré la pluie, 
partager le verre de l’amitié, à 
l’abri de la salle socioculturelle.

Le 29 août. Cérémonie en 
hommage aux Résistants 
fusillés à Creney en 1944

Rassemblement, dépôt de gerbes et allocutions 
au monument de l’Allée des Martyrs.

L’APPEL du 
18 JUIN 1940

Dans le cadre du 81e anniversaire de l’appel du 18 
juin, une cérémonie a été organisée uniquement entre 
la mairie et les responsables des Anciens Combattants 
pour respecter le contexte sanitaire.
Cette cérémonie s’est limitée à la lecture des messages.
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Ecoutons nos Aînés Lavautins.
Mmes Bourdais, Coelho, Donon, Roth, M. Coelho, Malterre René, Ferrand, 
Rousseau, Quelques souvenirs nous sont rapportés avec émotion et 
beaucoup de plaisir. L’un complétant les informations de l’autre. 
A l’école du village, les enfants étaient acceptés de 5 ans à 14 ans. 

A cette époque il y avait des commerçants ambulants : 3 boulangers, 
2 bouchers, 1 charcutier, et aussi les économiques, les coopérateurs . Le 
café était face à la gare dans les années 30, puis au centre du village en 
1945. Les cultivateurs vendaient leur lait et une distribution de pain était 
faite avec un cheval. Les vaches et les moutons traversaient le village pour 
rejoindre les prés. Les jeunes sportifs allaient à pieds à Sainte Maure pour 
bénéficier des locaux de l’école des filles. 

En 1946, il y avait cinéma dans une grange. Il fallait apporter sa chaise. 
Dans les années 60, le cinéma était dans la mairie qui faisait aussi école. 
L’argent récolté allait à la coopérative scolaire. Certains évoquent dans 
ces années, les doryphores qui étaient nombreux. Ils mangeaient notamment 
les feuilles de pommes de terre. Pour s’en débarrasser ils étaient mis dans 
une boite en fer contenant du pétrole. Les céréales étaient glanées pour 
nourrir les volailles. Les trains, de marchandises et de voyageurs, ainsi 
qu’une micheline, s’arrêtaient tous les jours à la gare du village. Le garde-
barrières avait son bureau.

Un peu d’histoire : 
LA RUE DE LA FIN : du temps des seigneurs, les prisonniers passaient 
par cette rue pour aller dans des cachots situés à proximité du 
Melda. Le chemin du retour ne devait pas exister… 

LA RUE DES 
CORVEES : à la 
même époque, 
les prisonniers 
devaient 
exécuter à 
cet endroit les 
tâches qui leur 
étaient imposées.

Les masques ont été retirés pour la photo

RAPPEL de la réunion de 
janvier 2011 faite avec 
Mmes Coelho, Bourdais, 
Donon, Huet, M. Hussenet, 
Ferrand, Cossard.

Dans « l’ancienne mairie », qui était à 
la place du monument aux morts, les 
bureaux étaient à l’étage avec l’école. 
Le rez de chaussée était occupé par 
les pompiers. Dans les années 1930, 
au rez de chaussée, dans la « mairie 
actuelle », il y avait l’école (où se trouve 
actuellement la salle du conseil) et une 
cuisine. A l’étage se trouvait le logement 
de l’instituteur. Derrière la Mairie actuelle, 
il existe une cave voûtée qui permettait 
pendant la 2ème guerre mondiale aux 
Lavautins de se réfugier pour se protéger 
des bombardements. Cette cave était 
prêtée à la commune par le voisin de 
l’époque. Des Lavautins ont été pris 
jusque dans les champs et conduits à 
la prison de Troyes pour être ensuite 
déportés en Allemagne. Les enfants 
demandaient des nouvelles à leur maman 
qui leur répondait qu’elle n’avait pas les 
nouvelles officielles. Certains ne sont pas 
revenus dont M. FERRANT Georges qui a 
été fait Chevallier de la Légion d’Honneur 
à titre posthume pour ses actions face à 
l’ennemi. Des Lavautins hébergeaient des 
Américains et des Anglais. 

Entre 1945 et 1950, Gaëtan l’épicier, 
venait de Pont Ste Marie avec son 
cheval ravitailler les habitants. A côté 
de la maison des Loisirs, un façonnier, 
toute petite bonneterie, employait 3 
personnes.

Dès 1946, le 14 juillet, les jeux étaient 
de rigueur : course en sac, tir à la 
carabine, jeu de ciseaux avec les yeux 
bandés, tombola. Cela se déroulait 
devant l’ancienne Mairie et aussi 
route de Méry. Il y avait aussi à cette 
occasion la remise des prix de l’école. 
Ceux-ci ont été ensuite supprimés pour 
que les instituteurs puissent financer la 
piscine, le budget ne permettant pas 
de tout faire.

Dans les années 50, la fête du village 
se déroulait le 15 août. Le carroussel, 
manège avec rotonde, était situé sur 
la route de Méry, très proche du café 
existant à l’époque.

La Fanfare de Pont Ste Marie – Lavau 
donnait des aubades devant toutes les 
maisons, à la porte des journaux locaux 
à Troyes et du Bois du Bon Séjour. 
Cela pour collecter de l’argent qui 
permettait d’acheter des instruments 
de musique, de faire un voyage et de 
s’offrir un bon repas.
En 1960 Lavau était peuplé de 250 
habitants.

La mairie en 1920
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Il fût un temps, 
il était possible 
d’acquérir une 
bouteille à 
l’effigie de Lavau

Un peu d’histoire : 
L’origine de Lavau est incertaine ; il semblerait toutefois que notre petite 
cité existait déjà au XIème siècle. En 1373, le seigneur de Lavau était Jean du 
Plessis, Chanoine de Troyes et seigneur également de Barberey Saint Sulpice.

En 1379, Lavau et La Vallotte furent achetés par deux bourgeois de Troyes. 
Par la suite le village passa de main en main, au gré des successions.

L’an II marquera le partage entre les habitants des biens communaux qui 
étaient essentiellement constitués de pâturages et de marécages.

Lavau a toujours conservé son 
attachement à la campagne. Il y 
fait bon s’y retrouver, loin du bruit 
et de l’agitation de nos grandes 
villes.

Information reçue de Mme 
Raymonde Richardon

LA CHEVRERIE
Implantée sur notre commune depuis Avril 
2021, la chèvrerie accueille 43 chèvres 
et 2 boucs sur un terrain de 4 ha. Leur 
alimentation est composée notamment 
de foin et de granulés 3 fois par jour. Les 
chèvres sont actuellement logées dans 
un local de stockage en attendant la 
construction d’un bâtiment qui a démarré 
en juin. Il comprendra notamment des 
aires paillées, une salle de traite, la 
fromagerie… Les premiers fromages 
seront vendus en mars 2022.

SDDEA
La loi sur l’eau du 30 décembre 
2006, complétée par l’arrêté du 27 
avril 2012, oblige les Services Publics 
d’Assainissement Non Collectifs (SPANC) à 
contrôler le fonctionnement et l’entretien 
des installations d’assainissement non 
collectifs existantes, tous les 10 ans.. 

Les habitants de La Vallotte, qui ne 
sont pas reliés au tout à l’égout, se 
sont vu imposer une visite de contrôle 
au printemps, qui a donné lieu à une 
redevance unitaire et forfaitaire de 
106,70 euros TTC. 

Chaque habitant a dû fournir les 
documents se rapportant aux installations. 
A l’issue du contrôle physique de l’ouvrage, 
le technicien du SPANC a transmis au 
propriétaire un rapport de visite. En cas 
de travaux ou modifications à faire, une 
contre visite gratuite aura lieu une fois les 
travaux effectués.

Association ADMR 
du Mantenay
La référence du service 
à la personne
Un service de mutualisation et de ratio-
nalisation au service des associations.
Coordonnées : 12 rue Robert Baudoin 
10600 Barberey St Sulpice. 
Tél/fax 03 25 41 06 83
Admr.mantenay@fede10.admr.
Nous recherchons une personne bé-
névole à Lavau pour compléter nos 
équipes. Actuellement 15 habitants de 
la commune bénéficient des services de 
l’ADMR.
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Environnement

VILLES & VILLAGES FLEURIS
L’Agence Régionale du Tourisme Grand Est en charge de l’animation 
du Label des Villes et Villages Fleuris Grand Est organise un passage 
du jury régional dans les communes concernées. Après avoir retourné 
la fiche technique demandée, la visite s’est déroulée au village. 
Trois membres du jury ont été véhiculés par les représentants de la 
commune.

Maisons Fleuries

M.-Mme MirgodinM.-Mme Lorenté

M.-Mme Mouilley Mme Toussaint

16
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ANTENNE DE L’AUBE 
UFC QUE CHOISIR
VOTRE ASSOCIATION
UNION FEDERALE DES 
CONSOMMATEURS
QUE CHOISIR 

VOUS INFORME SUR VOS 
DROITS OU VOUS AIDE A 
TRAITER VOS LITIGES

PERMANENCE :
1 rue Georges Clémenceau 
10150 Pont-Sainte-Marie
Les mardis et mercredis 
9h à 12h et 14h à 17h
Sur rendez-vous 
Tél : 03 25 42 65 19
Courriel : antenneufctroyes@
marne.ufcquechoisir.fr

Pratique
Etat civil 

  

BOITEUX Gabriel, Laurent, Michel 
le 05/03/2021

BESSON Arthur, Joseph 
le 16/03/2021

GERARD Elouan, Louka, Pierre  
le 07/06/2021

SCHUCHARD Martin, Alexandre, 
Julien le 27/07/2021

  

M.BROEDL Edouard, Jacques le 
14/02/2021

Mme MALTERRE Gervaise, Marie, 
Marguerite le 31/05/2021

Seules les personnes recensées dans 
nos registres sont transcrites dans 
l’état civil du bulletin

Il faut savoir

L’Histoire de France
La prison de Clairvaux est 
une ancienne abbaye fondée 
par Saint Bernard de Clairvaux 
il y a 900 ans. On entendait le 
tintinnabulement des clés des 
gardiens. Elle a compté jusqu’à 
130 détenus et ce lieu fut celui 
où l’on enferma, durant la Se-
conde Guerre mondiale, les communistes, puis les épurés à la Libéra-
tion, de même que les militants de l’OAS et du FLN durant la guerre 

d’Algérie. Cette prison, 
qui est une centrale, pour 
des peines lourdes, fer-
mera définitivement ses 
portes en 2023. La Mai-
son d’arrêt de Lavau 
n’aura pas la même po-
pulation carcérale.
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LA POSTE SE TRANSFORME
En plus de vous livrer votre courrier et vos colis, les facteurs 
réalisent de nouveaux services de proximité : 

n  visite à domicile de personnes âgées dans le cadre du service 
«Veiller sur mes parents» 

n  livraison de courses, de médicaments ou de repas
n  collecte de colis en boîte aux lettres 
n  Installation et prise en main de tablette numérique pour les séniors… 

Pour être davantage à vos cô-
tés, et s’adapter à vos besoins, 
depuis le 16 mars 2021, les fac-
teurs effectuent leur tournée sur 
une amplitude horaire élargie. Ils 
peuvent vous procurer, à domi-
cile, des carnets de timbres de 
collection, des stickers de suivi ou des emballages « Prêts-à- Poster ».

COMPAGNIE DES SAPEURS POMPIERS
Il n’y a plus de POMPIERS à 
Lavau. Appeler les POMPIERS de 
Troyes en composant le 18.
Pour les nids de GUÊPES et 
les FRELONS prendre contact 
avec une société spécialisée.
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Pratique
INCIVILITES et NUISANCES 

Un peu de civisme ! 

n  Pensez à prévenir au préalable vos proches voisins lorsque vous 
organisez une petite fête !

n  Les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés à 
l’aide d’outils ou d’appareils 
bruyants tels que tondeuse à 
moteur thermique, tronçonneuse, 
perceuse, bétonnière ou autres 
ne doivent pas causer de gêne 
au voisinage. C’est pourquoi des 
horaires sont à respecter pour le bricolage et le jardinage, à 
savoir :

Jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30
Samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
Interdit le dimanche et les jours fériés.

n  Les propriétaires ou possesseurs de 
piscine sont tenus de prendre toutes les 
mesures afin de préserver la tranquillité 
de leurs voisins.

n  Il en est de même pour les propriétaires 
et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens.

n  Les rues de la commune ne sont pas des terrains de jeux. Des 
espaces sont réservés à cet effet sur notre commune.

ENTRETIEN des 
TROTTOIRS 
Rappel !
L’herbe apparait sur les trot-
toirs ! C’est une des consé-
quences d’une nouvelle loi 
qui impose aux communes la 
suppression des pesticides 
dans les lieux publics. 

Tout occupant d’un bien, 
propriétaire ou locataire, 
est responsable de l’entre-
tien des trottoirs devant son 
logement. 

D’autres obligations lui in-
combent, à savoir, le dés-
herbage, le balayage des 
feuilles ou autres détritus, le 
déblaiement de la neige et 
du verglas. Afin de prévenir 
les accidents en cas de sol 
glissant, la mise en place de 
sel, sable ou autres est forte-
ment recommandée. 

Attention, en cas d’accident 
sur un trottoir mal entretenu, 
la responsabilité de l’occu-
pant du logement pourrait 
être engagée.

DEPOT SAUVAGE : 
135 Euros d’amende
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Pratique A savoir

Conciliateur de justice

Il peut intervenir pour des conflits 

d’ordre civil, commercial, social ou 

rural tels que : problèmes de voisi-

nage, différends entre propriétaires 

et locataires, litiges de la consom-

mation, malfaçons de travaux. 

Nommé par le premier président de 

la cour d’appel, il intervient gratui-

tement et en toute confidentialité.

Permanences à la mairie de  
Creney1 jeudi sur 2 sur Rdv
03 25 81 82 60

De quoi ai-je besoin ? Où puis-je le trouver ? Que dois-je fournir 
pour l’obtenir ?

Formulaires Permis de construire, 
Déclarations Préalables

Sur www.service-public.fr
ou en mairie

-

Carte Nationale d’Identité
Dans les mairies les plus proches 

de Lavau : Creney, Troyes (sur ren-
dez-vous), La Chapelle St-Luc

Liste des documents sur
www.service-public.fr

Passeport biométrique Liste des documents sur
www.service-public.fr

Extraits ou actes de naissance, 
mariages, décès pour les 

personnes enregistrées à Lavau

Sur www.mon.service-public.fr
(créer un compte personnel)

ou en mairie
Carte Nationale d’Identité

Inscription sur listes électorales
Sur www.mon.service-public.fr
(créer un compte personnel et 

posséder un scanner) ou en mairie

Carte Nationale d’Identité 
ou passeport + justificatif de 
domicile de moins de 3 mois

Recensement militaire obligatoire 
dès l’âge de 16 ans

Sur www.mon.service-public.fr
(créer un compte personnel et 

posséder un scanner) ou en mairie

Livret de famille + Carte Nationale 
d’Identité du jeune (+ justificatif 

de domicile)

Formulaires demandes certificat 
immatriculation véhicule, 
Déclarations perte ou vol 
certificat immatriculation

Sur www.mon.service-public.fr
(créer un compte personnel)
ou en mairie ou en Préfecture

-

Formulaires déclaration 
cession véhicule, liste médecins 

renouvellement permis de 
conduire, certificat médical, 
demandes duplicata permis 

de conduire

En mairie ou en Préfecture -

Conseil Départemental d’Accès au Droit de l’Aube
Afin de connaître vos droits ou obligations, ou de comprendre les termes des 
décisions de justice et des textes de loi, les juristes du CDAD répondent à 
toutes les questions juridiques que vous pourriez vous poser et ont pour rôle 
de vous informer, aider et orienter dans vos démarches juridiques.
Intervenant gratuitement et en toute confidentialité, leur domaine d’interven-
tion est très vaste : droit de la famille (divorce, séparation, autorité parentale, 
décès…), droit des victimes, droit pénal, droit du travail, droit du logement
(bail, achat, vente, succession), droit de la consommation…

Des permanences ont lieu à la Maison de Justice et 
du Droit de Troyes (0325831890), ou à proximité. Permanences juridiques 

gratuites uniquement
sur rendez-vous

03 25 76 67 93 BARBEREY 
03 25 81 82 60 CRENEY
03 25 76 60 07 St LYE 
03 25 70 32 77 MACEY

Sept.  2021 Oct.  2021 Nov.  2021 Déc. 2021
St Lyé le 07 

à 10h 
St Lyé le 05

à 10h 
St Lyé le 02

à 10h
St Lyé le 07

à 10h

Barberey le 20
à 9h30

Barberey le 11
9h30

Barberey le 22
à 9h30

Macey le 14
à 9h30

Creney le 14
à 9h30

Macey le 12
à 9h30

Creney le 09
à 9h30

Barberey le 13
à 9h30
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MAIRIE
18 Grande Rue 10 150 LAVAU
Télécopie : 03 25 80 23 23
Heures d’ouverture : 
lundi - Mardi 9h à 12h &16h à 18h 
Mer - Jeu de 9h à 12h
Vend de 9h à 12h &14h à 17h
Le Maire et ses Adjoints reçoivent 
uniquement sur RDV.
Email : contact@mairie-lavau.fr
Site internet : www.mairie-lavau.fr  

03 25 81 06 04

SDDEA 
DE PONT-STE-MARIE/CRENEY/LAVAU
Cité des Vassaules - BP 3076
10012 Troyes  03 25 83 27 27
n° dépannage 24h/24 7 j / 7 
03 25 79 00 00

ECLAIRAGE PUBLIC
En cas de dysfonctionnement d’un 
candélabre, relevez le numéro sur 
le poteau et avertissez la mairie.

DÉCHETTERIE
Pont Ste Marie, Fermée le Mercredi 
(ouverte à la Chapelle St-Luc). 
Horaires d’hiver d’Octobre à Mars : 
lundi/mardi/jeudi/vendredi de 9h à 
12h et 14h à 17h30 - Samedi de 9h 
à 17h30 - Dimanche 10h à 12h30
Horaires d’été d’Avril à Septembre : 
lundi/mardi/jeudi/vendredi de 9h à 
12h de 15h à 19h - Samedi de 9h à 
19h - Dimanche10h à 12h30
Bennes à verre et papier implantées : 
à La Vallotte rue des Moissons et 
route de Méry où il y a aussi le 
Relais pour les vêtements, à Lavau 
Chemin des Corvées et salle socio-
culturelle où il y a aussi Le Relais 
pour les vêtements.

MICRO-CRECHE 
VILLECHETIF : 03 25 43 08 95 
BARBEREY-SAINT-SULPICE : 
03 25 70 90 64

CORRESPONDANT DE PRESSE 
Mme CONVERSAT Dominique
03 25 81 04 41

ASSISTANTES SOCIALES 
Mme Sophie LATOUCHE 

03 25 37 04 77

SERVICES PÉRISCOLAIRES
Cantine/Garderie : 4 rue de la Fin

03 25 41 36 71

ÉCOLES
Directrice : Mme Carole INQUIETE
Maternelle : 1 Rue de la Fin
Primaire : 4 Rue de la Fin

03 25 80 44 29

BIBLIOTHÈQUE
2 rue de la Fin  03 25 76 03 80
Heures d’ouverture au public :  
Lundi – mardi – jeudi 16 h à 18 h,
mercredi 11h à 12h et 15h à 18 h, 
vendredi de 16 h à 18 h
Email : bibliotheque-lavau@orange.fr

SALLE SOCIO-CULTURELLE
5 Rue de la Fin 10150 Lavau
Conditions de location en Mairie 
(45 convives maxi, Pass sanitaire 
à prévoir). Merci de contacter le 
secrétariat.

SIEA DE SAINTE-MAURE/LAVAU
SDDEA service relation usager

03 25 80 78 36

A.D.M.R 12 rue Beaudoin 
à Barberey-Saint-Sulpice  
 03 25 41 06 83

HARMONIE 
DE PONT-STE-MARIE LAVAU CRENEY 
Président : M. Jean François JEHEL
Directeur de l’école de Musique : 
M. Pascal CUNIN  03 25 46 00 47

ASSAINISSEMENT 
Une question sur votre facture ? Merci 
de contacter la Régie Assainissement 
de Troyes Champagne Métropole  
 0800 100 037

ENSEMBLE PAROISSIAL
de PONT-STE-MARIE/LAVAU/CRENEY 
16 rue Pasteur à Pont-Ste-Marie
 03 25 81 40 32

TRESORERIE
DE PONT-STE-MARIE/STE SAVINE 
143 av. Pierre Brossolette BP389 
à Troyes  03 25 43 43 70

LA POSTE 
21 Av Jean Jaurès à Pont-Ste-Marie 
03 25 83 14 00
Lundi - Mercredi - Vendredi : 9h/12h, 
et 14h/17h. 
Mardi : 10h/12h et 14h/17h. 
Samedi : 9h/12h 
Fermé le Jeudi

SOS Médecins 3624

GENDARMERIE 
DE BARBEREY-ST-SULPICE 
Rte Ste Maure 
03 25 42 32 90

17

EDF dépannage… ( ENGIE ) 
09 726 750 10

GDF dépannage… ( ENGIE ) 
0 800 473 333

POMPIERS 
18

SAMU 15  ou 112  

ou 114  sourds et malentendants (SMS)

CONSEILLERS 
DÉPARTEMENTAUX
Mme Claude HOMEHR 
claude.homehr@aube.fr  

06 23 80 57 52
M. Philippe PICHERY 
valerie.gondouin@aube.fr

03 25 42 50 27

DEPUTÉ
M. Grégory BESSON-MOREAU

SENATEUR
Mme Evelyne PERROT

RAMASSAGE 
DES DECHETS VERTS LE MERCREDI, 
ORDURES MÉNAGÈRES ET TRI 
SÉLECTIF LE VENDREDI. 

En cas de dégât sur vos poubelles 
dû au service de ramassage des 
ordures ménagères, ou en cas de 
problème avec les bennes à verre 
et papier, contactez Troyes Cham-
pagne Métropole  
 au 03 25 45 27 30.

Encombrants ; prendre RdV 
 au 03 25 45 27 30


